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L'an deux mille quatorze, le vingt-huit mars, à vingt-heures trente, les membres du Conseil municipal 
de la commune de Beaulieu-lès-Loches, proclamés par le bureau électoral à la suite des opérations 
du 23 mars deux mille quatorze, se sont réunis à la Mairie sur la convocation qui leur a été adressée 
par Sophie MÉTADIER, Maire, conformément aux articles L 2121-7 et L 2122-8 du Code Général des 
Collectivité Territoriales.  
 

 Étaient présents : 
Mme Sophie MÉTADIER, Mme Michele COURNARIE, M. Philippe MÉREAU, 

M. Jean-Claude DUPAS, Mme Gaëlle JAN, M. Jérôme TARNIER, Mme 

Michèle GRATADE, M. Joël ANTIER, Mme Dominique BOUC, M. Dominique 

BERTHAULT, Mme Anne LEGER, M. Thierry HÉRAULT, Mme Nicole 

MARCHAIS, M. John COURMADIAS, Mme Nathalie MARQUENET, M. 

François VERDIER-PINARD, Mme Mireille PENISSARD, M. Alain DUMONT, 

Mme Aurélie PÉRINET. 

 
 

 
La séance a été ouverte sous la présidence de Mme Sophie MÉTADIER, Maire, qui a donné lecture des 
résultats constatés au procès-verbal des électeurs et a déclaré installer Mme Sophie Métadier, 
M. Philippe Méreau, Mme  Michelle Cournarie, M. Jean-Claude Dupas, Mme Gaëlle Jan, 
M. Jérôme Tarnier, Mme  Michèle Gratade, M. Joël Antier, Mme Dominique Bouc, 
M. Dominique Berthault, Mme Anne Léger, M. Thierry Hérault, Mme Nicole Marchais, 
M. John Courmadias, Mme Nathalie Marquenet, M. François Verdier-Pinard, Mme Mireille Penissard, 
M. Alain Dumont, Mme Aurélie Perinet dans leur fonction de conseillers municipaux. 
 
Mme Michelle Cournarie a été désignée en qualité de secrétaire par le Conseil Municipal. 
 
M. François Verdier-Pinard, en sa qualité de doyen de ce nouveau du Conseil Municipal issu du scrutin 
du 23 mars 2014, a pris ensuite la présidence de l’assemblée. Il a procédé à l’appel nominal des 
membres du Conseil, a dénombré 19 conseillers présents et a constaté que la condition de quorum 
posée à l’article L 2121-17 du Code Général des Collectivité Territoriales était remplie. 
Le Conseil Municipal, pour l’élection du maire et des adjoints a désigné deux assesseurs: M. Alain 
Dumont  et M. Joël  Antier.  
 
DCM2014-028. ÉLECTION DU MAIRE. 

 

M. François Verdier-Pinard, Président, après avoir donné lecture des articles L 2122-4, L 2122-5 et L 
2122-8 du Code des Collectivités Territoriales, a invité le Conseil à procéder à l’élection d’un Maire 
conformément aux dispositions prévues par les articles L 2122-4 et L 2122-7 du Code Général des 
Collectivités Territoriales. Le maire est élu au scrutin secret et à la majorité absolue parmi les membres 
du conseil municipal.  
Si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un 
troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, le plus 
âgé est déclaré élu. 

 Mme Sophie Métadier et M. François Verdier-Pinard se portent candidats. 
Chaque Conseiller municipal, à l’appel de son nom, a déposé dans l’urne son bulletin de vote écrit sur 
papier blanc. 

 
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 

- Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris au vote 19 
- Nombre de votants (bulletins dans l’urne) :   19 
- Nombre de bulletin déclaré nul  par le bureau (L 66 du Code électoral)             1 
- Nombre de suffrages exprimés   18 

Date de convocation :  
Le 24 mars 2014 
Date d’affichage :  

Le 25 mars 2014 
Nombre de conseillers : 
En exercice  : 19 
Présents       : 19 
Votants         : 19 
Quorum        : 10 
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- Majorité absolue    10 
 

 Mme Sophie Métadier  a obtenu         14 voix 

 M. François Verdier-Pinard a obtenu   4 voix 
  
Mme Sophie Métadier ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamée Maire et a été 
immédiatement installée. 
 
 
DCM2014-029. DETERMINATION DU NOMBRE D’ADJOINTS. 
 
Sous la présidence de Mme Sophie Métadier, Maire, conformément à l’article L 2122-2 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, le Conseil Municipal détermine le nombre des adjoints au Maire 
sans que ce nombre puisse excéder 30% de l’effectif légal du Conseil municipal. L’effectif légal du 
Conseil municipal de Beaulieu-lès-Loches étant de 19 membres, le nombre maximum d’adjoints au 
Maire est de 5. Mme Sophie Métadier, Maire, propose d’élire 4 adjoints. 
 

M. Alain Dumont se félicite pour des questions financières du choix de diminuer le nombre d’adjoints. Il  
demande leurs attributions. Mme le Maire répond que cette question sera abordée ultérieurement. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par 18 voix pour, 0 voix contre, 1 abstention décide 
d’élire 4  adjoints. 

 
 

DCM2014-030. ÉLECTION DES ADJOINTS, ORDRE DU TABLEAU. 
 
Mme le Maire  rappelle au Conseil Municipal que les adjoints sont élus au scrutin secret de liste à la 
majorité absolue, sans panachage ni vote préférentiel parmi les membres du conseil municipal. Si, 
après deux tours de scrutin, aucune liste n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième 
tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative 
 
Le Conseil Municipal décide de laisser un délai de 5 minutes pour le dépôt, auprès du maire, des listes 
de candidats à la fonction d’adjoint au maire, liste qui doivent comporter au plus autant de conseillers 
municipaux que d’adjoints à désigner. 
 
Le Maire constate que 2 listes de candidats aux fonctions d’adjoint au maire ont été déposées à l’issue 
d’un délai de dépôt. Ces listes sont jointes au présent procès-verbal. 
 Liste 1 :  Liste 2 : 
 Mme Michelle Cournarie M. François Verdier-Pinard 
 M. Philippe Méreau Mme Mireille Penissard 
 M. Jean-Claude Dupas M. Alain Dumont 
 Mme Gaëlle Jan Mme Aurélie Perinet 
 
Chaque Conseiller municipal, à l’appel de son nom, a déposé dans l’urne son bulletin de vote écrit sur 
papier blanc. 

 
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 
         Liste 1 Liste 2 

- Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote 19 
- Nombre de votants (enveloppes déposées)  19 
- Nombre de suffrage déclaré nul par le bureau    0 
- Nombre de suffrages exprimés                                                                   15                           4 
- Majorité absolue  10 
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Ont été proclamés adjoints et immédiatement installés les candidats figurant sur la liste conduite par 
Mme Michelle Cournarie. Ils ont pris rang dans l’ordre de la liste et ont été élus adjoints dans l’ordre 
suivant:  

- 1er  adjoint   : Mme Michelle Cournarie  
- 2ème adjoint : M. Philippe Méreau 
- 3ème adjoint : M. Jean-Claude Dupas 
- 4ème adjoint : Mme Gaëlle Jan 

Fonctions des adjoints : 
- 1er adjoint   : Personnel, Culture, Patrimoine, Communication, Tourisme, Sport et 

Associations. 
- 2ème adjoint : Affaires Scolaires, Cimetière. 
-  3ème adjoint : Bâtiments, Voirie. 
- 4ème adjoint : Affaires Sociales , Personnes Agées. 

 
 

DCM2014-031. INDEMNITÉS DE FONCTION DU MAIRE ET DES ADJOINTS. 
 
Mme  le Maire rappelle au Conseil municipal les articles L 2123-17, L 2123-20 à L 2123-24-1,  L 2123-23 
et L 2123-24 du Code Général des Collectivités Territoriales. L’indemnité du maire et des adjoints est 
calculée suivant l’indice brut 1015 de référence (au 1er juillet 2010 : 3 801,47€) multiplié par un 
coefficient maximal spécifique au maire et aux adjoints.  
 

o INDEMNITÉ DU MAIRE. 
 

Le Maire explique au Conseil Municipal que l’indemnité maximale d’un maire pour une commune 
comprise entre 1000 et 3499 habitants est équivalente à 43% de l’indice brut de référence 1015 
(3 801,47€), soit 1634.63 € par mois à ce jour. 
 
Le Maire propose au Conseil Municipal d’accorder au maire l’indemnité maximale à compter du jour 
de l’élection soit  43% de l’indice brut de référence 1015 (3 801,47€). 
 
Le Conseil municipal décide, après vote à scrutin public, par 15  voix pour, 0 voix contre et 4 
abstentions, de verser au Maire 43% de l’indice brut de référence 1015 (3 801,47€ à ce jour) par mois 
à compter du jour de l’élection. 

 
o INDEMNITÉ DES ADJOINTS. 

 
Le Maire explique au Conseil Municipal que l’indemnité maximale d’un adjoint pour une commune 
comprise entre 1000 et 3499 habitants est équivalente à 16,50% de l’indice brut de référence 1015 
(3 801,47€), soit 627.24€ par mois à ce jour. 
 
Le Maire propose au Conseil Municipal d’accorder aux adjoints l’indemnité maximale soit 16,50% de 
l’indice brut de référence 1015 (3 801,47€ à ce jour) par mois à compter du jour de l’élection. 
 
Le Conseil municipal décide, après vote à scrutin public, par 16  voix pour, 0 voix contre et 3 
abstentions décide d’accorder aux adjoints l’indemnité maximale soit 16,50% de l’indice brut de 
référence 1015 (3 801,47€ à ce jour) par mois à compter du jour de l’élection 
 

o Tableau récapitulatif : 
 

FONCTION INDEMNITÉ 

MAIRE 43 % de l'indice brut de référence 1015 

1er ADJOINT 16,5 % de l'indice brut de référence 1015 

2ème  ADJOINT 16,5 % de l'indice brut de référence 1015 

3ème  ADJOINT 16,5 % de l'indice brut de référence 1015  
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4ème  ADJOINT 16,5 % de l'indice brut de référence 1015 

 
DCM2014-032. DÉLÉGATION DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE. 
 
Vu l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code de l’Urbanisme, 
Vu les procès-verbaux en date du 23 mars 2014 installant le Conseil municipal, 
Vu la délibération  du Conseil municipal n°2014-028 en date du 28 mars 2014 portant élection du 
Maire et de ses adjoints, 
Considérant qu’il est dans l’intérêt de la bonne marche de l’administration communale de permettre 
au Maire d’intervenir sur délégation du Conseil municipal, Mme le Maire propose au Conseil Municipal 
de lui donner délégation, pour la durée de son mandat dans les domaines suivants, pour :  

 prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des 
marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les 
crédits sont inscrits au budget dans la limite de 4 000 € HT ;  

 décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas 
douze ans ;  

 prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ;  

 accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ;  

 décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ; 

 exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de l'urbanisme, 
que la commune en soit titulaire ou délégataire ;  

 régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des 
véhicules municipaux dans la limite de 4 000€ HT ;  

 autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations dont elle 
est membre.  

En cas d’absence du Maire, les délégations seront exercées par les adjoints, dans l’ordre du 
tableau. 

 
M. Alain Dumont s’étonne que ces délégations soient déjà prises en particulier la première, étant donné 
que le budget n’est pas encore voté. 
Mme le Maire répond que certaines sont indispensables dès maintenant (concessions, …) et qu’il est plus 
clair de tout voter en même temps. 
  

Après en avoir délibéré, par vote à scrutin public, par 17  voix pour, 0 voix contre et 2 abstentions, le 
Conseil municipal décide de donner délégation au Maire pour la durée de son mandat pour : 

 prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des 
marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les 
crédits sont inscrits au budget dans la limite de 4 000 € HT ;  

 décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas 
douze ans ;  

 prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ;  

 accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ;  

 décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ; 

 exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de l'urbanisme, 
que la commune en soit titulaire ou délégataire ;  

 régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des 
véhicules municipaux dans la limite de 4 000€ HT ;  

 autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations dont elle 
est membre.  

Le Conseil Municipal précise qu’en cas d’absence du Maire, les délégations seront exercées par les 
adjoints, dans l’ordre du tableau. 
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DCM2014-033. COMMISSIONS D’APPEL D’OFFRE. 
 
Mme le Maire rappelle au Conseil municipal l’article L 2121-22 du Code Général des Collectivités 
Territoriales et l’article 22 du Code des Marchés publics relatif à la composition de la Commission 
d’Appel d’Offre.  
Mme le Maire est présidente de droit de la Commission, la commission est composée de trois 
membres titulaires et de trois membres suppléants élus au sein du Conseil Municipal à la 
représentation proportionnelle au plus fort reste.  
Les membres sont élus au scrutin secret.  
 
Commission d’Appel d’Offres: 
 
Une liste s’est présentée : 
   
Titulaires :  M. Jean-Claude Dupas    
  M. Dominique Berthault  
  M. François Verdier-Pinard 
 
 
   
Suppléants :  Mme Michèle Gratade    
  Mme Anne Léger 
  Mme Mireille Penissard 
 

 

Après vote à scrutin secret, la liste a obtenu 17 voix pour et 2 nuls. 
 
Sont élus membres de la commission d'appel d'offres : 
Titulaires :  M. Jean-Claude Dupas  
  M. Dominique Berthault  
  M. François Verdier-Pinard   
   
 
Suppléants :  Mme Michèle Gratade  
  Mme Anne Léger  
  Mme Mireille Penissard  

 

Commission d’Appel d’Offres à Procédure Adaptée: 
 

Mme le Maire rappelle au Conseil municipal que selon la circulaire du 14 février 2012 relative aux 
bonnes pratiques en matière de marchés publics, il est opportun de créer une commission d’appel 
d’offres pour les marchés publics à procédure adaptée.  
 
Mme  le Maire est présidente de droit de la Commission, la commission est composée de trois 
membres titulaires et de trois membres suppléants élus au sein du Conseil Municipal à la 
représentation proportionnelle au plus fort reste. Les membres sont élus au scrutin secret.  
 
 

Une liste s’est présentée : 
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Titulaires :  M. Jean-Claude Dupas    
  M. Dominique Berthault  
  M. François Verdier-Pinard 
   
Suppléants :  Mme Michèle Gratade  
  Mme Anne Léger 
  Mme Mireille Penissard 

 

Après vote à scrutin secret, la liste a obtenu 17 voix pour et 2 nuls. 
 

Sont élus membres de la commission d'appel d'offres  à Procédure Adaptée: 
Titulaires :  M. Jean-Claude Dupas    
  M. Dominique Berthault    
  M. François Verdier-Pinard    
 
Suppléants :  Mme Michèle Gratade    
  Mme Anne Léger  
  Mme Mireille Penissard  
 
 
 
 

Fin du Conseil à 21h30 
 
 

Le prochain Conseil Municipal aura lieu le mercredi 9 avril 2014 à 20h30 
 
 

La secrétaire,                                                 
Mme Michelle COURNARIE 
 
 
 
 
 

 
 
 


